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vouloir mener l'Alberta, et il exposera et distribuera le maté riel promotionnel de la
Province. Les missions fourniront sur une base régulière aux Pa rties des
renseignements non classifiés sur les activités politiques et économiques d'intérêt
pour ' les Pa rt ies . Elles fourniront en outre des listes d'adresses de contacts dans
leurs territoires respectifs ou recommanderont des firmes de publipostage .

23 . Le -MAECI organisera des visites régulières en Alberta par des membres du
personnel des missions canadiennes à l'étranger .

24 . La question des détachements de personnel entre les Part ies sera examinée .

PROMOTION DE L'INVESTISSEMEN T

25. Les Part ies uniront leurs efforts pour maximiser l'efficacité des programmes de
prospection et de promotion de l'investissement é tranger et pour sensibiliser les
investisseurs potentiels aux avantages et aux occasions qu'offre l'Alberta. Pour ce
faire, elles

a) coordonneront leurs activités de planification des stratégies applicables aux
programmes de promotion et de rétention de l'investissement étranger ;

b) exploreront la possibilité de trouver des solutions communes et de conclure des
partenariats pour accroître les ressources de promotion des investissements dans
certaines missions canadiennes à l'étranger;

c) élaboreront des procédures et des critères leur permettant de partager
l'information relative à des possibilités d'investissement au Canada ;

d) s'entraideront lorsqu'il s'agira de solliciter des propositions d'investissement,
d'établir la qualification des investisseurs et de donner suite aux propositions ;

e) élaboreront, financeront et exécuteront conjointement des programmes .
coopératifs de promotion des investissements, ce qui comprend des activités
telles que la production de matériel et de trousses de prospection des
investissements, ainsi que des études et des recherches connexes ;

f) échangeront de l'information sur les tendances et les priorités au chapitre des
investissements, reverront les activités prévues et identifieront les programmes
exigeant la participation de missions canadiennes à l'étranger .


